
nouveaux ambassadeurs ont rejoint l’Agence 
de Mobilité, qui peut désormais compter sur 
l’aide de 23 ambassadeurs bénévoles

Le réseau VAP, ça vous 
dit quelque chose ? C’est 
un réseau de « Voitures 
A Partager », autrement 
dit un réseau d’auto-stop 
organisé. Le pari des VAP, 
c’est de remettre à l’honneur 
la pratique de l’auto-stop 
en l’encadrant davantage: 
inscription préalable, kit 
de reconnaissance entre 
membres, courtes distances, 
complémentarité avec les 
transports publics… Et ce, 
tout en gardant les avantages 
de l’auto-stop, dans un but 
de convivialité, mais aussi 
pour repenser l’usage de la 
voiture individuelle. 

2 nouvelles lignes du réseau 
VAP bientôt lancées !

Qui sommes-nous ?

L’Agence de Mobilité du Nord-

Isère est une association de services 

à la mobilité, dont les actions visent à 

initier et faire perdurer les changements 

de comportements en termes de 

déplacements.

L’Agence en 2015 :

entreprises et administrations ont participé au 
Challenge Régional « Au Travail j’y vais Autrement »
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animations sur tout le territoire du Nord Isère

aides à l’achat d’un vélo à assistance électrique 
ont été distribuées

écoles primaires se sont inscrites au 
Challenge « Marchons vers l’Ecole »

Nul besoin donc de 
s’organiser longtemps à 
l’avance, il suffit de s’inscrire 
au réseau et de se rendre à 
l’un des arrêts VAP signalés 
sur l’une des lignes du 
territoire. Après avoir lancé 
4 lignes autour de la Tour 
du Pin, le réseau s’agrandit 
avec deux lignes afin de 
relier, depuis Crémieu, La 
Balme les Grottes ou Pont 
de Chéruy.

Pour tout savoir sur ce réseau 
et vous inscrire, rendez-vous 
sur www.vap-nord-isere.fr

www.mobilite-nord-isere.fr

L’Agence de Mobilité du 

Nord-Isère vous souhaite 

une bonne année 2016 !

   La  Loi  de  Transition

     Energétique adoptée

  cet été a franchi 

un pas important dans la 

promotion des modes doux 

sur les trajets domicile-

travail, en créant l’indemnité 

kilométrique vélo. Celle-ci, 

exonérée de charges sociales 

et fiscales, permettrait aux 

employeurs d’indemniser 

les salariés se rendant au 

travail sur leur bicyclette. 

Le montant exonéré de 

l’indemnité risque cependant 

d’être limité à 200 € par 

an (soit un trajet domicile-

travail de seulement 2 km), 

ce qui estomperait largement 

son caractère incitatif. Nos 

parlementaires se penchent 

actuellement sur la question. 

Affaire à suivre…

Indemnité kilométrique vélo : 

une fausse bonne nouvelle ?
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Lettre d’information >>> vers de nouvelles habitudes de déplacements



 « Covoituroprane, 4 semaines pour guérir de son auto-dépendance »

L’Agence de Mobilité a accompagné durant plusieurs mois 
l’école primaire du Mas de la Raz à Villefontaine, pour 
mettre en place un Pédibus. Un Pédibus fonctionne comme 
un vrai bus, avec des lignes, des arrêts et des horaires. Mais 
il fonctionne à l’énergie des muscles ! 

Les enfants doivent être inscrits pour bénéficier de ce 
service, et le trombinoscope des adultes accompagnants 
est affiché à l’entrée de l’école pour que les parents 
connaissent ceux qui accompagnent les enfants à l’école. 
Accompagnateurs et enfants sont vêtus de gilets jaunes 
fluorescents, et n’empruntent que des chemins piétonniers 
et pistes cyclables. La sécurité est une priorité !

L’Agence de Mobilité a apporté un appui méthodologique 
pour suivre rigoureusement les étapes du projet : elle a 
ainsi participé à l’identification d’itinéraires sécurisés, 
conseillé sur les points d’arrêts et le type de marquage au 
sol, ou encore formé les parents à l’accompagnement d’un 
groupe d’enfants. Après une période d’expérimentation du 
Pédibus en juin 2015, il a été relancé en septembre 2015 et 
continue de fonctionner ! 

Morestel et les communes 
alentours ont été le théâtre 
d’une campagne humoristique 
de désensibilisation à la 
voiture, imaginée par l’Agence 
de Mobilité du Nord-Isère, 
cofinancée par le SYMBORD 
et bénéficiant du soutien 
logistique de la ville de 
Morestel. 

Du 12 octobre au 8 novembre, 
les habitants ont ainsi été 
auscultés afin de poser un 
diagnostic, donner le mode 

Deux années consécutives 
ont vu la mise en œuvre d’un 
dispositif d’aide à l’achat 
pour acquérir un vélo à 
assistance électrique. En 
2015, ce sont 40 personnes 
qui ont bénéficié de cette 
aide sur le territoire du Nord-
Isère (hors CAPI). L’aide sera 
renouvelée en 2016. En 
attendant, les personnes qui 
hésitent sur le modèle de VAE 
à acheter peuvent s’adresser 
à l’Agence de Mobilité : 
nous prêtons gratuitement 
des VAE  pour une courte 
durée  afin de pouvoir tester 
vos itinéraires quotidiens 
et passer plus facilement à 
l’acte d’achat. 
A bon entendeur !

Une solution pratique pour se rendre à l’école, pour les 
parents comme pour les enfants ! 

L’Agence de Mobilité vous 
aide à acquérir un vélo à 

assistance électrique (VAE)

campagne dans les grandes 
surfaces de Passins et 
Vézeronce-Curtin, dans le 
centre-ville de Morestel et 
sur le marché dominical de 
Morestel.

Au final, ce sont plus de 80 
personnes qui  se sont inscrites 
sur les sites de covoiturage 
grâce à l’opération. Alors si 
vous aussi vous souhaitez 
covoiturer, rendez-vous sur : 
www.covoiturage-nord-isere.fr

de traitement et soigner leur 
dépendance à la voiture : déclinée 
sur 4 semaines thématiques, 
cette campagne a eu pour 
objectif de sensibiliser avec 
humour les autosolistes à 
l’impact de leur voiture et de 
mettre en avant les avantages 
du partage de celle-ci.

Distribution de tracts, envoi 
de cartes postales ou encore 
réalisation de sketches : 
comédiens et ambassadeurs 
de l’Agence ont animé cette

Un nouveau Pédibus dans une école de Villefontaine



La Semaine de la Mobilité, qui a eu lieu partout en France 
du 16 au 22 septembre 2015, a été l’occasion pour 
l’Agence de rappeler aux habitants de tous âges du Nord-
Isère, par le biais d’animations ludiques, les avantages 
de se déplacer « autrement » : en vélo, en covoiturage, 
en transports communs ou encore à pied. Ainsi, cette 
semaine a été rythmée par :

Dans le cadre des démarches PDIE (Plan de Déplacement 
Inter Entreprise), l’Agence de Mobilité a souhaité 
s’engager, aux côtés de la CAPI et d’Osez l’Vélo, pour 
proposer aux salariés des entreprises une formation 
visant à développer la pratique du vélo pour leurs 
déplacements domicile-travail : les premiers ateliers de 
« remise en selle » auront lieu dès le printemps 2016, 
et  proposeront des outils théoriques et pratiques pour 
acquérir les bons réflexes à vélo et circuler en toute 
sérénité. 

Retour sur la Semaine Européenne

L’Agence forme les salariés à la pratique du vélo 

pour leurs déplacements domicile-travail

de la Mobilité 2015

- deux temps forts à 
destination du grand public, 
avec un village mobilité à 
Bourgoin-Jallieu, où tous 
les acteurs en lien avec la 
thématique de la mobilité 
étaient rassemblés, et la 
journée « Sentez-vous 
sport » aux Avenières, 
qui a été l’occasion de 
proposer à l’essai des vélos 
à assistance électrique et 
de se tester sur un parcours 
de maniabilité,

    des moments officiels, 
avec l’inauguration d’un 
parking de covoiturage à 
Dolomieu et le lancement 
du Plan de Déplacements 
d’Administration de la 
mairie de Saint Quentin 
Fallavier,

    des stands d’informa-
tion transport (à Saint 
Chef et Villefontaine), qui 
ont permis de renseigner 
un public actif sur les 
différentes solutions 
de mobilité pour leurs 
déplacements domicile-
travail,

  des animations dans 
des écoles (à Cessieu, La 
Verpillère et Ste Blandine), 
où des parcours ludiques 
ont été arpentés à vélo par 
les enfants,

Des moments propices à la rencontre et l’occasion de 
présenter la raison d’être de l’Agence : promouvoir, 
sensibiliser, convaincre et animer les déplacements 
alternatifs à la voiture individuelle.
Chaque année, la semaine de la mobilité a lieu aux mêmes 
dates : si vous avez des idées pour le programme de 2015, 
n’hésitez pas à nous contacter !



Si vous souhaitez rejoindre l’équipe d’ambassadeurs 
bénévoles de l’Agence, il est toujours temps ! Pour ce 
faire, rien de plus simple, il vous suffit de vous rendre 
sur le site Internet de l’Agence ou d’appeler au 04 
74 96 79 35. Les ambassadeurs participent à des 
animations et événements divers (Fête du Vélo, stands 
d’information…), réalisés en équipe de deux ou trois 
ambassadeurs et animatrices : ils peuvent durer d’une 
heure à une journée entière, selon les envies et les 
disponibilités de chacun. Aujourd’hui, l’Agence compte 
sur une équipe de 23 ambassadeurs, dont 12 nouveaux 
qui ont répondu à l’appel lancé en 2015 ! 

L’appel à ambassadeurs lancé par 
l’Agence est toujours ouvert !

L’Agence de Mobilité du Nord-Isère a aidé à la mise 
en place d’Allo’navette, un service de Transport à la 
Demande (TàD) sur la Communauté de Communes de la 
Région St Jeannaise.
Désormais, les habitants de toutes les communes en 
faisant partie, pourront rejoindre les villes de Bourgoin-
Jallieu, Vienne et Saint-Jean-De-Bournay via un service 
de transport sur réservation : pour cela rien de plus 
simple, il suffit de téléphoner 48h à l’avance au 04 78 
40 06 87 pour réserver votre trajet. L’accueil du centre 
social d’Heyrieux vous guidera dans votre démarche.

Allo’Navette, le service de Transport à la 
Demande sur la Région Saint  Jeannaise

covoit
urage, et

 aussi fa
ire 

découvrir le
s autres 

possibilités 

de mobilité e
n Nord-Isère.

 »
« Je tâche de privilégier les

déplacements en transport en 
commun ou en covoiturage autant 
que possible, alors si la collectivité

Eric, ambassadeur

à Vézeronce-Curtin

Fransoise, ambassadrice
à Faverges-de-la-Tour

www.mobilite-nord-isere.fr Pour contacter l’Agence de Mobilité du Nord-Isère

22 rue de l’hôtel de ville 
38110 La Tour Du Pin 

04 74 96 79 35
agence@mobilite-nord-isere.fr

www.mobilite-nord-isere.fr

s’investit un peu plus sur ces 
problématiques via l’Agence de 

Mobilité, je donne un coup 
de main. »

« Etant cov
oitureur actif depuis quelques 

années, c
’est to

ut naturellem
ent que 

voudrais partager m
on expérience du 

« J’ai voulu devenir ambassadeur 

pour l’Agence de Mobilité parce 

qu’il y a beaucoup de choses à 

faire pour changer les habitudes 

concernant les déplacements

 surtout domicile-travail. »

Olivier, ambassadeur

à Sermérieu


